
Registre unique du personnel 
 

Vous devez indiquer dans votre registre unique du personnel les stagiaires (rémunérés ou non) ainsi 

que les personnels intérimaires ou mis à disposition.  

Pour ce faire, vous avez désormais à disposition deux onglets complémentaires dans la fiche salarié 

afin de vous permettre de saisir toutes les données obligatoires au registre du personnel. 

Pour les stagiaires, lorsque vous validez cet onglet, le logiciel vous propose d’ouvrir automatiquement 

une fiche d’activité qui reprend les éléments saisis dans l’onglet. Si vous versez une gratification à votre 

stagiaire, il vous suffit de compléter cette fiche d’activité, sinon, vous cliquez simplement sur ‘’non’’ et 

le logiciel ne créera pas de fiche d’activité en automatique. 

L’édition du registre unique du personnel a été modifiée afin de prendre en compte le nouveau 

formalisme réglementaire, il comporte à la fin une section spécifique dédiée aux stagiaires.  

Attention : l’édition étant longue, elle est divisée en plusieurs fichiers afin de vous permettre une 

meilleure ergonomie de traitement. 

Personnel intérimaire / Mis à disposition : 

- Fiche salarié, onglet ‘’Personnel intérimaire / mis à disposition 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

- Remplir le formulaire et valider 

 

 
 



Stagiaires : 

- Fiche salarié, onglet ‘’Stagiaire’’ 

 

 
- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

- Remplir le formulaire et valider 

 

 
 

- Si votre stagiaire perçoit une gratification, cliquer sur ‘’OUI’’ et le logiciel ouvre directement 

une nouvelle fiche d’activité afin de vous permettre de la compléter, sinon cliquer sur ‘’NON’’ 

et l’enregistrement de votre stagiaire est terminé. 

 

 

 

 

 



 

Edition du registre unique du personnel : 

Le format a été revu conformément aux nouvelles dispositions 

 

 

- Pour le personnel intérimaire / mis à disposition : 

 

 
 

 

- Pour les stagiaires : 

 
 

 

 

 


